
Les activités agricoles sont une des sources majeures d’émission de polluants dans 
l’atmosphère. En effet, elles représentent 94 % des émissions d’ammoniac (NH3), 14% 
des émissions de Black Carbon (BC) et 9 % des émissions de particules fines (PM2,5) 
(Source Ademe). Ces polluants ont un impact sanitaire et environnemental important. 
Même si, l’agriculture est elle-même une source d’émission de polluants, elle est aussi 
affectée par la pollution de l’air ambiant.

QUELS SONT LES LIENS ENTRE 
L’AGRICULTURE ET LA QUALITÉ DE L’AIR ?POLLUANTS ET CONFINEMENT : 

AMÉLIORER L'AIR DE MON LOGEMENT 

A É R A T I O N
Aérer  efficacement le logement, au moins 2 fois par jour pendant 5 à 15 minutes maximum selon les
températures extérieures. Cette aération doit être faite fenêtres grandes ouvertes, par courant d’air. L’air
sera de cette manière renouvelé.

V E N T I L A T I O N
Poumon de la maison, le système de ventilation est indispensable au renouvellement d’air. Il permet
d’évacuer l’humidité et les polluants divers. Ses bouches ne doivent en aucun cas être obturées.

T A B A C
Le confinement ne justifie pas la consommation de tabac à l’intérieur. On sait que la fumée de tabac émet
un grand nombre de composés qui ont des effets graves sur la santé des fumeurs, mais aussi des non-
fumeurs qui y sont exposés. Toute consommation tabagique doit donc même en cette période être
EXTÉRIEURE et INDIVIDUELLE.

Le confinement actuel vous oblige à rester chez vous ? Il est d’autant plus important de redoubler
de vigilance pour ne pas vous exposer aux polluants de l’air à l’intérieur de votre logement. Ils

peuvent en effet être problématiques pour votre santé et celle de vos proches. Alors, combattez le
virus sans vous exposer à d’autres substances !

E M P O U S S I E R E M E N T
La poussière est un réservoir à microorganismes (acariens, bactéries, moisissure …). Il est donc important
de limiter les « niches » à poussières (tapis, moquettes, bibelots, fleurs séchées …). Un balayage à l’aide
d’une microfibre humide permet de dépoussiérer sans remettre en suspension les poussières.
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Comment est produit l’ammoniac (NH3) ?

L’ammoniac est un polluant majoritairement issu de l’agriculture. Il est formé par réaction entre l’azote, 
issu des produits de fertilisation des sols et de l’élevage, avec l’hydrogène de l’atmosphère. 
De plus, l’ammoniac dans l’atmosphère et les oxydes d’azote (NO2) issus du trafic routier et des activités 
industrielles ont la capacité de se combiner pour former d’autres polluants tels que des particules fines 
(PM2.5) comme les nitrates d’ammonium. Ces derniers participent en retombant sur les sols ou dans les 
eaux à l’eutrophisation* des milieux terrestres et aquatiques. (*définition de l’eutrophisation dans la fiche sur l’impact 
de la pollution de l’air sur l’environnement).
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Plus d’informations :

Comment l’élevage participe à la pollution atmosphérique ?

A l’heure actuelle, trois quarts des émissions d’ammoniac proviennent des effluents d’élevage 
notamment la gestion des fumiers et lisiers dans les bâtiments (22%), le stockage des fumiers/ lisiers 
(18%) et des animaux à la pâture (8%). (Source Ademe). 
Heureusement, des solutions existent comme couvrir les fosses à lisier avec des couvertures rigides. 
Cette technique permet de réduire jusqu’à 80% des émissions d’ammoniac.

Comment les cultures participent à la pollution atmosphérique ?

Un quart des émissions d’ammoniac sont liées à l’utilisation de fertilisants azotés minérales (26%) 
ou organiques (18%) tels que les composts, les boues ou encore les déjections (source Ademe). 
D’autres activités agricoles telles que le travail des sols, les moissons ou encore la consommation 
de combustible dans les chaudières ou les engins agricoles émettent de nombreuses particules 
fines (PM2.5). 

Les fertilisants azotés sont également à l’origine d’émissions de protoxyde d’azote (N2O). Il est 
produit à 85% par l’agriculture en France. C’est un gaz en forte augmentation dans l’atmosphère au 
cours des dernières décennies. Il produit un effet de serre 298 fois plus important que le CO2 sur 100 
ans et un effet sur la couche d’ozone stratosphérique. Il a par ailleurs des effets toxiques sur notre 
santé dont les mécanismes d’actions sont encore mal connus. 

Le brûlage des résidus de cultures est, quant à lui, une autre pratique très émissive en particules 
fines comme le Black Carbon (BC).

Afin d’améliorer la qualité de l’air, plusieurs solutions s’offrent aux agriculteurs comme par exemple 
le fait de privilégier le broyage et le compostage des résidus agricoles au brûlage. Mais aussi, 
d’optimiser la fertilisation azotée et de recourir à des engrais moins émissifs. Enfouir immédiatement 
les effluents d’élevage après épandage évitera également 90% des émissions d’ammoniac.

L’agriculture : impactant, mais aussi impactée ! 

L’ozone est un polluant secondaire formé sous l’action du soleil sur les polluants primaires (oxydes 
d’azote NOX, composés organiques volatils COV). 
L’ozone perturbe l’activité de photosynthèse des plantes et leur résistance. Il peut provoquer, à fortes 
concentrations, des nécroses (tâches) sur les feuilles des plantes. Ce gaz, en plus de contribuer à l’effet 
de serre, va diminuer la croissance des plantes. Beaucoup de végétaux y sont sensibles comme par 
exemple les tomates, les salades, le blé, etc. On observe une perte de rendement pouvant aller jusqu’à 
15 % selon les cultures et une baisse de la qualité de produits (Source Ademe).
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